
VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 205 

10. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration 
avec le Haut Commissaire, de rendre compte au Conseil 
économique et social, à sa seconde session ordinaire de 
1989, et à l'Assemblée générale, à sa quarante-quatrième 
session, de l'application de la présente résolution. 
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43/119. Conférence internationale sur les réfugiés indo
chinois 

L 'Asseml>lée générale, 

Profondément préoccupée par les problèmes humanitai
res et autres que continue de poser la présence dans la ré
gion de l'Asie du Sud-Est d'un grand nombre de réfugiés, 
de personnes déplacées et de personnes en quête d'asile, 

Considérant que le problème des réfugiés, des personnes 
déplacées et des personnes en quête d'asile intéresse la 
communauté internationale, 

Convaincue que la communauté internationale doit 
trouver d'urgence une solution globale et durable à ce pro
blème, qui soit acceptable pour toutes les parties inté
ressées, 

Appréciant les efforts que les pays de l'Asie du Sud-Est 
continuent de déployer pour résoudre ce problème ainsi 
que l'action menée par la communauté internationale afin 
d'apporter une assistance humanitaire aux réfugiés, aux 
personnes déplacées et aux personnes en quête d'asile en 
Asie du Sud-Est, 

Notant l'appel figurant dans la Déclaration commune 
sur les réfugiés indochinois publiée à Bangkok, le 4 juillet 
1988106, par les ministres des affaires étrangères des Etats 
membres de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est 
à leur vingt et unième Réunion ministérielle, tenue à Bang
kok, en faveur de la convocation, au début de 1989, d'une 
Conférence internationale sur les réfugiés indochinois, au 
niveau ministériel, qui serait précédée d'une conférence 
préparatoire au niveau des hauts fonctionnaires gouverne
mentaux, 

Notant que tous les Etats intéressés, y compris ceux de la 
région de l'Asie du Sud-Est, se sont déclarés favorables à 
la convocation de la Conférence, 

Prenant note de la décision par laquelle, à s::i trente
neuvième session, le Comité exécutif du Programme du 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a 
souscrit à la proposition de convo(!uer la Conférence l07, 

Considérant que les parties intéressées doivent préparer 
la Conférence comme il le faut pour en assurer le succès, 

1. Accueille avec satisfaction l'appel de l'Association 
des nations de l'Asie du Sud-Est en faveur de la convoca
tion d'une Conférence internationale sur les réfugiés indo
chinois et exprime le vif désir que la Conférence ait lieu au 
niveau ministériel, à une date aussi rapprochée que possi
ble au cours du premier semestre de 1989; 

2. Accueille également avec satisfaction la décision par 
laquelle le Comité exécutif du Programme du Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés a souscrit à la 
proposition de convoquer la Conférence; 

3. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite coopé
ration avec les Etats membres de l'Association des nations 
de l'Asie du Sud-Est et les autres Etats intéressés, de con-
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voquer la Conférence et d'apporter aux parties intéressées 
toute l'assistance possible pour son organisation; 

4. Engage tous les Etats, les institutions spécialisées et 
les organisations régionales, intergouvernementales et non 
gouvernementales à fournir au Haut Commissaire tout 
l'appui et toutes les ressources nécessaires pour la prépara
tion et la tenue de la Conférence; 

5. Prie le Secrétaire général de rendre compte de l'ap
plication de la présente résolution au Conseil économique 
et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1989, et de 
présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale, lors 
de sa quarante-quatrième session. 
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43/120. Etablissement d'un projet de convention contre 
le trafic illicite des stupéfiants et des substances 
psychotropes 

L 'Asseml>lée générale, 

Rappelant ses résolutions 33/168 du 20 décembre 1978, 
35/195 du 15 décembre 1980, 36/132 du 14 décembre 
1981, 36/168 du 16 décembre 1981, 37/168 du 17 décem
bre 1982, 37/198 du 18 décembre 1982, 38/93 et 38/122 
du 16 décembre 1983, 39/141 et 39/143 du 14 décembre 
1984, 40/120, 40/121 et 40/122 du 13 décembre 1985, 
41/125, 41/126 et 41/127 du 4 décembre 1986, 42/111, 
42/ 112 et 42/113 du 7 décembre 1987, ainsi que toutes au
tres dispositions pertinentes, 

Soulignant l'importance de la contribution que la con
vention apportera en venant compléter les instruments in
ternationaux existant en la matière, notamment la Con
vention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que 
modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement de 
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 108, et la 
Convention sur les substances psychotropes de 1971109, 

Soulignant l'importance de l'appel lancé au paragra
phe 3 de la Déclaration de la Conférence internationale 
sur l'abus et le trafic illicite des drogues 110 pour que soit 
mené à terme, d'urgence et avec soin l'établissement du 
projet de convention contre le trafic illicite des stupéfiants 
et des substances psychotropes, que l'aggravation cons
tante du problème rend chaque jour plus urgente. 

Se félicitant des progrès que la Commission des stupé
fiants a réalisés lors de sa dixième session extraordinaire 
dans l'établissement du projet de convention 1 11, 

Soulignant l'importance de la contribution précieuse du 
Secrétaire général, des observations utiles des Etats Mem
bres, des travaux du Groupe intergouvernemental d'ex
perts à composition non limitée, qui s'est réuni à deux re
prises en 1987 et une fois en 1988 et a établi la version 
révisée des documents de travail, ainsi que des conclusions 
du groupe d'étude qui s'est réuni à Vienne du 27 juin au 
8 juillet 1988 112, 

Tenant compte de ce que le Conseil économique et so
cial, dans sa résolution 1988/8 et sa décision 1988/ 120 du 
25 mai 1988, a décidé de convoquer la conférence de pléni
potentiaires en vue de l'adoption d'une convention contre 

,o, Nations U111cs. Recu,•i/ dn Traite.,, vol. 97b, 11
° 141)2. 

10'' [h1d .. vol. 1019. n" 14956. 
11" 11.upport de la Con}<'rcncc internationale .sur l'abuser le trajù· 1//1cite 

des <!rogues. Vienne. [7-26.1uin /987(publicaiion des Nalions l1111es, nu
rnern de vente: F87.L 18). chap. 1 . sect. B. 

11 1 Voir DocumC'nts ujjich,J,.; du Con\·eil t'(:onomique er social. /91'H. 
Suprle,ne,11 n° 3 tE/1988; U). 

lf' Voir E/CONF.821 _1 ,,1 ( '<•rr 1. 2 el 4 


